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rougeole, la tuberculose, la lèpre, la méningite cérébro-spinale, la 
paralysie infantile, la coqueluche, la rubéole, la varicelle, l’ophtal­
mie purulente des nouveaux-nés, ou toute autre maladie que le 
conseil supérieur d'hygiène a désignée par règlement, il doit sons 
vingt-quatre heures, le notifier à l’autorité sanitaire municipale de 
la localité dans laquelle il réside ou à son établissement."

L'article 3918 ajoute: “ Lorsqu'un médecin constate ou a rai­
son de croire qu’une personne qu’il a été appelée à visiter, est at­
teinte d'une des maladies visées par l’article 3917, il doit, sous 
vingt-quatre heures, le notifier à l'autorité sanitaire municipale de
la localité dans laquelle réside ou se trouve cette personne.

La déclaration de la tuberculose est donc obligatoire chez nous, 
et pour le chef de famille ou le chef d'un établissement quelcon- 
que, et pour le médecin. Il n'y a donc pas d'erreur possible sur ce 
point. Voilà le fait pur et simple, qu'il faut connaître. et qu'il ne 
faut pas oublier. Est-ce à dire que dans la lutte anti-tuberculeuse, 
la déclarationn soit la grosse affaire, le point capital, et qu’une 
fois cette déclaration faite à qui de droit, tout soit pour le mieux 
dans le meilleur des mondes possibles? Non: je ne voudrais pas 
laisser mes lecteurs sous cette fausse impression, et, je me hâte de 
le dire, ce n’est pas ainsi qu’il faut envisager la question. La lutte 
contre la tuberculose comporte des modalités multiples et variées, 
dont la totalisation forme un tout singulièrement complexe, que 
seule la déclaration obligatoire ne peut pas synthétiser. Néan­
moins, bien que la déclaration ne soit pas toute la lutte anti-tuber­
culeuse, elle a, je crois, ses droits à notre considération.

Les raisons qui militent en faveur de la déclaration obligatoire 
de la tuberculose sont nombreuses ; je ne fais que signaler celles 
qui sont les plus universellement admises et les plus connues.

1° Que la déclaration de la tuberculose produise d’heureux 
effets, cela n'est nullement discutable. La déclaration obligatoire 
des maladies contagieuses quelles qu'elles soient, a toujours pro-
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